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Recommandation du groupe PopVertsSol 
 
Maintenir une médiathèque à Neuchâtel 

Dans sa volonté de centraliser des prestations pour réaliser des économies d’échelle, le Conseil 
d'Etat a décidé de ne maintenir qu’une médiathèque pour tout le canton à la Chaux-de-Fonds.  

Or, les médiathèques constituent un outil efficace dans l’apprentissage de la lecture et sont 
nécessaires pour lutter activement contre l’illettrisme et pour le prévenir. Mais elles supposent une 
proximité suffisante, ce que la concentration envisagée ne permet pas. En effet, les enseignant-e-
s des niveaux –2 à +9 y recourent régulièrement et doivent pouvoir y amener leurs élèves sans 
difficulté. Il est donc essentiel de maintenir une médiathèque au moins dans le bas du canton, 
voire d’en ouvrir d’autres, là où un tel outil serait jugé nécessaire pour mieux introduire les élèves 
dans le monde complexe de la communication. 

Une consultation sur Internet ne suffit pas à sélectionner de façon pertinente les livres proposés 
aux élèves. Pour choisir des lectures suivies adéquates, il faut avoir le livre en main. Pour 
familiariser les élèves avec le monde des livres, il ne suffit pas de les inviter ou de les contraindre 
à lire: pour les motiver à lire, il est utile de les amener régulièrement dans des bibliothèques et des 
médiathèques. Un contact direct avec le monde des livres et tous les moyens de communication 
est nécessaire. 

Il est de plus écologiquement peu indiqué de demander à des milliers d’enseignant-e-s de se 
déplacer régulièrement à travers tout le canton. Une médiathèque partout où il y a une importante 
concentration d’élèves n’est pas un luxe: c’est un moyen d’enseignement indispensable. 

Si certaines concentrations sont possibles et que nous nous réjouissons de voir l’intérêt que le 
Conseil d'Etat porte aux Montagnes neuchâteloises, prévoir une seule médiathèque dans le 
canton, où qu’elle soit, n’est vraiment pas un bon choix. C’est pourquoi nous demandons au 
Conseil d’Etat de reconsidérer sa décision. 

L’urgence est demandée! 
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